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Une gestation de 5 ans pour l.es
crèches des contrats de quartIer

PETITE ENFANCE 700 places de crèches ouvertes en 20 ans
•. Bruxelles manque
toujours de places
en crèche.
•. Dans le cadre
des contrats de quartier,
27 lieux ont ouvert mais
tous ne touchent pas
les populations les plus
en demande.

Après le mot «féli(;'Îta-
tions », la deuxième
phrase qu'entend une fu-

ture maman est: «Vous avez
trouvé une place en crèche? ».
Pouvoir inscrire son enfant
dans un lieu d'accueil sans pour
cela devoit hypothéquer sa mai-
son relève du miracle à
Bruxelles. Et pourtant, la Com-
munauté française a multiplié
les plans dit Cigogne afin de ré-
pondre à une demande crois-
sante. La Région bruxelloise a
aussi décidé de prendre le bibe-
ron par la tétine en inscrivant
systématiquement la création
d'un lieu d'accueil pour la petite
enfance dans les contrats de
quartier durable. Ainsi, entre
1997 et 2016, 61 lieux d'accueil
ont été initiés dans le cadre des
44 contrats de quartier répartis
sur 12 communes. Fin 2017, 27
milieux d'accueil francophones
et 8 néerlandophones avaient
réellement ouvert. Ils sont prin-
cipalement situés à Molenbeek,
Anderlecht, Schaerbeek, Saint-

Gilles et la Ville de Bruxelles,des
communes avec les plus hauts
taux de croissance de la popula-
tion. Mais cela ne suffit pas puis-
qu'on atteint aujourd'hui un taux
de COuverture de 28,9 % en
moyenne alors que la norme eu-
ropéenne est fixéeà 33 %.
La Région bmxelloise finance
ainsi la structure et la Commu-
nauté française le personnel. En
réalité, une place coûte 13.000
euros par an. Les parents paient
environ 3.000 euros, la com-
mune 2.000 euros, la subvention
régionale pour les ACS,2.000 et
enfin la subvention de J'ONE est
de 6.000 euros. Dans le cadre
des contrats de quartier, la Ré-
gion finance aussi les murs. Et
parfois, le résultat se fait at-
tendre,
En moyenne, il faut entre 3 et 5
ans pOUtouvrir la structure mais
parfois, près de dix ans sont né-
cessaires car les travaux
prennent du temps, selon une
étude du Réseau des initiatives
enfants - parents - profession-
nels (RIEPP). En théorie, ces
crèches devraient avoir un volet
social plus important et surtout
être ancrées dans leur quartier
avec un grand nombre d'enfants
issus des rues avoisinantes. Or,
selon les chercheurs, peu de
crèches se préoccupent réelle-
ment de la provenance des en-
fants.

Mixité sociale
Lesbébés sont souvent issus de

la commune mais pas nécessai-
rement du quartier puisque cette
priorité n'a pas été mise dans les
règlements d'ordre intérieur.
Pour certaines structures, il est
même important de ne pas habi-
ter dans le quartier afin de créer
une mixité sociale dès la plus pe-
tite enfance. Cela permet aussi
aux crèches d'augmenter les re-
venus puisque le prix de la jour-
née est calculé en fonction du re-
venu des parents.
En moyenne, les prix des
crèches construites dans le cadre
des contrats de quartier sont
moindres que ceux de la
moyelme régionale (15,02 euros
par jour) mais celan'est pas suffi-
sant, selon les chercheurs, pour
que la crèche atteigne son but so-
cial. « Personne n'arrive il dire .~i
ces crèches ont atteint leurs objec-
tift d'intégration dans le quar-
tier et répondent réellement à la
demande de:>habitants les plus
proches, souligne le député Alain
Maron (Ecolo) dans une inter-
pellation auprès du ministre-
président Rudi Ven'oort (PS).
De.s critères supplémentaires
pourraient être inscrits.)}
Seulement, la Région ne peut
intervenir uniquement dans le fi-
nancement. Selon elle, il faudrait
surtout améliorer la coordina-
tion entre elle et la Communauté
française pour accélérer les ou-
vertures et atteindre ainsi les
38 % prévus dans le cadre du vo-
let 3 du nouveau plan Cigogne. _

VANESSA LHUILLIER
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SAINT-GILLES

Une crèche
de 149 places
Dans le cadre du contrat de
quartier Bosnie à Saint-
Gilles, une crèche est prévue
sur le site de l'Ecam. A la
base, ce projet était identifié
comme prioritaire pour 18
places. En2013, les places
n'ont cependant pas été
reprises ni dans Jesvolets 1
et 2 du plan Cigogne III. Il Ya
effectivement un décalage
dans le temps, souvent plu-
sieurs années entre le mo-
ment où une commune
obtient un financement de la
Cotof pour construire une
crèche et le moment où la
Fédération Wallonie
Bruxelles décide de financer
J'encadrement.

Une fiche d'intention a ce-
pendant été remplie pour
que l'ONE soit au courant du
projet. D'après la Commu-
nauté française, le volet 3
qui prévoit la création de
5.200 places pour Bruxelles
et la Wallonie devrait être
lancé en octobre. Dans ce
cadre, la commune rentrera
une demande pour la totalité
des places à créer, à savoir
149 places.
A priori, Saint-Gilles a de
bonnes chances d'obtenir le
financement et l'agrément
vu la croissance démogra-
phique de la commune. Le
chantier du bâtiment a dé-
marré en mai et elle devrait
ouvrir à "horizon 2020.

V.LH.
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